
Nom et prénom 

 

Résident 250 €  

Non résident 600 €   

Association locale  

Gratuit   

Association de la CDC 

(Communauté de com-

munes) ou de l’ancienne 

CDC  

50 €   

Association extérieure 

150 €   

Adresse  

  

Téléphone Portable E-mail 

  

Objet de la manifestation  Date de la manifestation Nombre de personnes 

Période d’utilisation   

Etat des lieux entrant  Etat des lieux sortant  

En période scolaire, l’état des lieux entrant est établi le vendredi à  16 h. 

Prix de la location  

Désignation du responsable sécurité incendie 

Pièces fournies Autorisation de prélève-

ment  

Autorisation de  

prélèvement de caution  

Attestation assurance  

Pièces remises Double contrat  Règlement intérieur   Mémo de l’utilisateur  

Convention de location de la salle des fêtes 

Un état des lieux sortant contradictoire sera établi entre les 2 parties. En cas de ménage non effectué ou 

de manière incorrecte ou en cas de dépôt de déchets, il sera retenu un forfait de 100€ venant en supplé-

ment du coût de la location. 
 

Votre assurance couvre les dégâts liés à l’incendie ou dégâts des eaux uniquement. Tous les dégâts 

autres, intervenant durant la location, seront à la charge du loueur. 

Toutefois, ces dégâts pourront être pris en compte si votre assurance comporte l’option « Bris acciden-

tels sur les biens meubles et immeubles ». 

Le loueur reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur de la salle des fêtes, s’engage à le res-

pecter. 

Fait à Lestiac sur Garonne, le  

Le loueur, responsable de la location 

 

 

 

Le bailleur, Monsieur le Maire, ou son représentant 


